
En mars, testez gratuitement votre audition

La première campagne 2009 de prévention des troubles auditifs se déroule du 9 au 31 mars. A 
cette occasion, les 350 laboratoires AuditionSanté de France se mobilisent pour vous proposer un 
dépistage  gratuit de votre audition, sans  aucun  engagement  de votre part. Vous  pouvez 
demander  un  rendez-vous  directement  sur  ce site ou  composer  par  téléphone le 3628  (dire 
« AuditionSanté »). Une opératrice vous mettra en relation avec le laboratoire AuditionSanté le 
plus proche de chez vous.

Pour préparer cette campagne,  près de 2 millions de personnes,  âgées de plus de 60 ans, reçoivent 
par courrier un document d’information sur ce dépistage gratuit.

A  noter  cependant : les  50 000  tests  auditifs 
pratiqués lors des campagnes de dépistage 2008 
révèlent  que  toutes  les  classes  d’âge  se 
préoccupent maintenant d’une éventuelle perte 
d’audition, en particulier les quadragénaires. Un 
environnement  bruyant,  l’habitude  d’écouter 
trop  fort  de  la  musique  pourraient  être  à 
l’origine de cette inquiétude.


